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Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal  

en date du 23 mai 2022 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a décidé : 

 

Comptabilité : application de la fongibilité des crédits (mouvements de crédits) 

- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des 

dépenses réelles de chaque section. 

 

Comptabilité : Récapitulatif des factures d’électricité pour le parking de la Manufacture 

BOHIN : demande de remboursement 

- de solliciter le remboursement des factures d’électricité réglées à tort par la Commune de 

Saint Sulpice sur Risle, d’un montant de 2424 €, à la communauté de communes des Pays de 

l’Aigle qui a la compétence. En effet, il a été constaté que le compteur d’éclairage public du 

parking de la Manufacture Bohin a été mis au nom de la Commune de Saint Sulpice sur Risle, 

par erreur.  

 

Comptabilité : Indemnités de gardiennage de l’église communale 

- décide d’allouer l’indemnité de 120.97 € pour le gardiennage de l’Eglise de Saint Sulpice 

sur Risle 

 

Division Commune/Noyer/Guernon au lieu-dit « Belzaises » 

- d’autoriser Mr le Maire à effectuer les démarches nécessaires afin d’établir les actes de 

cessions auprès de l’Office Notarial de L’Aigle et  de prendre en charge l’ensemble des frais 

correspondants, suite à la division concernant la mise au point des limites de propriété au lieu-

dit « Belzaises » entre la Commune et les propriétés Noyer et Guernon pour la parcelle 

cadastrée ZE N°394, l’ancien chemin rural, en 3 parties à rattacher respectivement aux 

terrains cadastrés section ZE N°396, N°397, et N°398 ainsi que la parcelle cadastrée section 

ZE n°395 en deux parties à rattacher aux parcelles cadastrées ZE N°397 et N°398. 

 

Délégations du Conseil Municipal au Maire 

- d’attribuer à Mr le Maire, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration 

communale, les délégations prévues par l'article L2122-22 du CGCT suivantes : 

(1) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 

règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans 

formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

(2) De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 

afférentes ; 

(3) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

(4) D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

(5) D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle, dans la limite de 10 000 € ; cette délégation est consentie tant 

en demande qu'en défense et devant toutes les juridictions et de transiger avec les tiers dans la 

limite de 1000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants 
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(6) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux dans la limite de 10 000 € par sinistre ; 

Mr le Maire devra rendre compte à chaque réunion de conseil municipal de l'exercice de cette 

délégation. 
 

Personnel communal : indemnité horaire pour travaux supplémentaires  

- d’instituer le régime des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) en 

faveur des agents susceptibles de les percevoir, dès lors que l’emploi occupé implique la 

réalisation effective d’heures supplémentaires et que le travail supplémentaire réalisé n’a pas 

fait l’objet d’une compensation sous la forme d’un repos compensateur, décidée expressément 

par l’autorité territoriale. 

 

Logement communal : définition des conditions de location (bail) 

- De fixer, le loyer mensuel du logement de l’école situé 4 Place André Blanchard « Le Bourg 

», à la somme de 520 € + un mois de caution, qui sera vacant à compter du 26 juin prochain. 

 

 

Modalités de publicité des actes pris par la commune (délibérations, décisions et arrêtés) 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 

en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 

groupements, 

- de choisir la modalité suivante de publicité des actes règlementaires et décisions ne 

présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel :  

- Publicité par affichage (panneaux d’affichage de la Mairie). 
 

 

Communications diverses : 

Mr le Maire rappelle au Conseil Municipal que les 24h de la biodiversité se dérouleront le 4 et 5 juin 

2022. 

 

Mr le Maire rappelle au Conseil Municipal que les élections Législatives auront lieux les 12 et 19 Juin 

prochain. 

 

 

Fait à Saint Sulpice sur Risle, 

Le 24 mai 2022. 

        Le Maire, Jean SELLIER 

 


